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Proposition de résolution Amendement 

12. rappelle que le manque de crédits de 

paiement, essentiellement dû à 

l'insuffisance des plafonds de paiement et à 

un sous-financement, a atteint des niveaux 

sans précédent en 2014 et reste très 

important en 2015; craint que cette 

situation continue de compromettre la 

bonne exécution des nouveaux 

programmes au titre du CFP 2014-2020 et 

de pénaliser les bénéficiaires, notamment 

les autorités locales, régionales et 

nationales, qui sont confrontées à des 

difficultés économiques et sociales; se dit 

préoccupé, bien qu'il soutienne la gestion 

active des paiements par la Commission, 

par le report des appels à propositions, par 

la réduction du préfinancement et par les 

retards de paiement, qui pourraient porter 

préjudice à la réalisation des objectifs de la 

cohésion économique, sociale et 

territoriale; fait de nouveau part de ses 

inquiétudes à propos des réductions ad hoc 

des paiements prévues par le Conseil dans 

sa lecture des budgets annuels, notamment 

en ce qui concerne les programmes en 

faveur de la compétitivité pour la 

croissance et l'emploi inscrits à la 

rubrique 1a; 

12. rappelle que le manque de crédits de 

paiement, essentiellement dû à 

l'insuffisance des plafonds de paiement et à 

un sous-financement, a atteint des niveaux 

sans précédent en 2014 et reste très 

important en 2015; craint que cette 

situation continue de compromettre la 

bonne exécution des nouveaux 

programmes au titre du CFP 2014-2020 et 

de pénaliser les bénéficiaires, notamment 

les autorités locales, régionales et 

nationales, qui sont confrontées à des 

difficultés économiques et sociales; se dit 

préoccupé, bien qu'il soutienne la gestion 

active des paiements par la Commission, 

par le report des appels à propositions, par 

la réduction du préfinancement et par les 

retards de paiement, qui pourraient porter 

préjudice à la réalisation des objectifs de la 

cohésion économique, sociale et 

territoriale; fait de nouveau part de ses 

inquiétudes à propos des réductions ad hoc 

des paiements prévues par le Conseil dans 

sa lecture des budgets annuels, notamment 

en ce qui concerne les programmes en 

faveur de la compétitivité pour la 

croissance et l'emploi inscrits à la 

rubrique 1a; invite la Commission à 

élaborer, pour le 31 mars 2016 au plus 

tard, un rapport sur les répercussions des 

retards de paiement sur les bénéficiaires 

entre 2013 et 2015 et sur l'incidence en 
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matière de mise en œuvre des 

programmes; 

Or. en 

 

 


